
S a m e d i S N o v e m b r e 1 8 81

f,o\s moli 8
Po»4« !

fumoit 18
r,o(snioli 10

On e'al>«ssae •
A SAÜMrB,

eie? lous Ics Libraires :
A PABIS,

Chez PONGREL et BULLIEB
Place de la Bourse, 33; '

E^G, r. AmboIsc-RIchel., 9;
SUTïWB, r, d.Lombardi, i%~

P O L I T I Q U E , L I T T É R A T U R E , S C I E N C E S , I N D U S T E IE Annonces, la ligne. >
RéclasBes, . •
Faitsáivera, — .

SOC,
30
T5

SiSERVES SOHT FAITES
. Du droit de roftuw U pabllcation
dos insertions reçues el méaie pa;^!,
lauf restitution dans es damier cas;
Et du droit de modUer la rjdaotian

des annonces.
Les articles commnniqiiéj

doivent être remis au bureaa
du journa) la veille de la repro-duction,

avant midi.
Les manuscrits déposés n»

<8ni pas rendus.

A PAEÏ8,
Í Eg. SmS.UfM?8 9í 6e,
Place áe U Bourse,».

I/abonDCinsnt contiaue jusqu'à téeeptloa d'en avU c»a-.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Simce d'hier j e u d i . -~ Présidence de M.
Philippoteau t̂. — L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination du président
définitif de la Chambre.

Le scrutin a donné les chifTres suivants :

Volants, 4*2. — M, Brisson, 347,—Bul-letins
nuls, 22.

Eoconséquence, M. BRISSON est nommé
président définitif.

Scrutin pour la n o m i n a t i o n dei q u a t r e v i c e -
ffisidents :
Votants, 449; bulletins nuls, 2 ; majorité

absolue, 209.
MM, Philippoleaux, 277 voix; Devès,

213; Spuller, 208; Lepère, 203; Floquet,
186; Georges Pério,4 37; Bernard Laver-
gne, 73; Goblel, 36,
MM. Philippoteaux et Devès sont seuls

nommés. Un deuxième tour de scrutin aura
lieu pour les deux autres vice-présidents.

M. Gambetta est venu hier un des pre-miers
déposer son vote dans l'urne en fa-veur

de M. Brisson pour la présidence de la
Chambre. M. J . Ferry attendait M. Gambetta
au pied de la tribune, et les deux amis
8onl sortis de l'hémicycle bras dessus, bras
dessous.

toujours lieu en pareil cas — le temps mo-ralement
nécessaire aux nouveaux ministres

de se mettre au courant des affaires avant
de reprendre les travaux parlementaires..

• *

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

Il est inexact que M.Gambetta , après
avoir annoncé à la Chambre la formation
du ministère, veuille demander aux mem-bres

du Parlement de se séparer jusqu'à la
session de janvier.
La seule prorogation qu'il demandera

«era de vingt jours, c'est-à-dire —• ce qui a

L ' I n t r a n s i g e a n t analyse ainsi la situation
républicaine:

<s Les ministres, dans le dernier conseil
tenu à l'Elysée, ont pris une décision dent
le moindre défaut est d'être, sous le régime
parlementaire, la ruine même du régime
en question. Il était d'usage, il était de loi,
il était d'axiome que les ministres étaient
responsables, non-seulement personnelle-ment,

mais encore solidairement. Un mi-nistère
était lui-même une personnalité mo-rale

; il répondait tout entier des actes de
chacun de ses membres ; l'acte d'un minis-tre

engageait tous les ministres. Sans aucun
droit, sans autre raison que de se décharger
d'un poids dont il leur était défendu do se
soulager, M. Jules Ferry et ses collègues
ont déchiré en lambeaux toutes ces tradi-tions

; ils ont décrété, de leur autorité privée,
que le cabinet ne répondrait plus des
actes de ses membres. Depuis hier, la soli-darité

ministérielle, qui avait toujours existé,
n'existe plus.

» Faut-il nous étonner de cette mesure ?
Non. U fallait môme la prévoir. Ne voyons
là qu'un des mille faits qui marquent la 0n
du régime parlementaire,

» Pendant que les ministres s'échappent
de la responsabilité ministérielle, les députés
s'échappent de la responsabilité législative.
Personne ne veut plus avoir à rendre
compte de rien, si ce n'est M. Gambetta,
qui n'entend rendre de comptes qu'à lui-
même.

9 Qu'est, en somme, le sauve-qui-peut de
huit ou dix ministres qui ont peur, auprès
de l'abdication des trois cent dix-sept dépu-tés

qui voient le paradis sur terre dans la
perspective de pouvoir dormir pendant qua-tre

ans sous un maître?
» La responsabilité ministérielle? On

l'enterre. La dignité, la fierté parlementai-res?
Un avocat grossier les piétine avec des

souliers plus lourds que les souliers de feu
Dupin. La liberté de la tribune? Un huis-sier-

est là, chargé de fermer la bouche à
Louis Blanc.

» Et la mâchoire d'âge de la Chambre an-nonce,
pendant ce temps-là, quelque chose

qu'on appelle la prise de Kairouan ! Il faut
bien, en vérité, que nous soyons morts pour
que certaines faces de malheur n'aient pas
disparu sous les soufflets I

» Ce n'est pas seulement, d'ailleurs, le ré-gime
parlementaire qui se désagrège, c'est

une société qui finit. Ceux qui ne le disent j
pas tout haut le disent tout bas, et ceux qui ^
ne le voient pas n'y voient pas. Nous n'avons
plus ce qui a été, et nous n'avons pas encore ;
ce qui sera. U n'y a plus rien que des mal-]
heureux'qui périssent, des lâches qui se ca- i
chent, et des misérables qui s'enrichissent. ]

» Hors cela, il n'y a plus q'ue l'avenir, ]
mais il y a l'avenir. » i]

U nous plaît, ajoute l ' E t o i l e , d'Angers, de j
voir ainsi tracer, perdes républicains, le ta-^
bleau des destructions républicaines. Quanta
à l'avenir, i l n'appartient pas à la Révolution, ]
el. Dieu aidant, i l verra s'accomplir la res-,1
tauralion de la grandeur française, la paci-1
fication religieuse et sociale sous la monar-^
chie très-chrétienne réalisant l'alliance fé-"
conde de l'ordre et de la liberté. ^

* * J

On n'en n'a pas fini avec les révélations des '
tripotages financiers qui ont motivé ou ac-compagné

notre expédition de Tunisie. ]
L ' I n t r a n s i g e a n t publie le texte d'un traité

qui aurait été proposé au Bey de Tunis en]
décembre 4880, par l'entremise de M. Léon
Renault, alors député.

L ' I n t r a n s i g e a n t ajoute que le Bey a refusé
de signer ce traité, se fondant sur les con-ventions

avec TAngleterre et l'Italie qui ne
lui permettaient pas « d'accorder de privi-lège

à aucun établissement de banque ou de
crédit. »

C'est à la suite de ce refus que l'expédi-tion
aurait été résolue, en apparence contre

les Kroumirs, en réalité contre la Tunisie,

Il va sans dire que

tlari:aonsnigse.ant la responsabniloitués dlaeissseosnisnfàor1m'/»a»--
* *

Le Temps publie une dépêche de son cor-respondant
d'Algérie relativement à rarres-

tation des caïds de l'arrondissement de
Sidi-bel-Abbès. Il la fait précéder de ces
réflexions sévères mais justes sur l'adminis-tration

républicaine :

« On verra avec quelle légèreté le préfet
d'Oran a fait arrêter et maintient en prison
ses fonctionnaires indigènes,-sur présenta-tion,

faite en cachette, de pièces fabriquées
par un faussaire. C'est, d'après notre cor-respondant,

le sous-préfet de Tlemcen qui
eninspectantles pièces a constaté le premier
la fabrication.

» Ce fonctionnaire, qui possède une con-naissance
très-approfondie des Arabes, do

leurs moeurs et de leur langue, ne pouvait
s'y méprendre; mais le préfet, qui i g n o re
tout cela et beaucoup d'autres choses, avait sous
la main à Oran et sous ses ordres immédiats
tels hommes qu'il aurait pu consulter et qui
lui auraient épargné une bévue et une injus-tice

de nature à produire le plus mauvais
effet. Nous espérons que le gouverneur gé-néral

expédiera prochainement, si ce n'est
fait déjà, l'ordre télégraphique d'élargisse-ment

des caïds de Sidi-bel-Âbbès, »

Le Temps est bien dur pour le ministère
qu'il a servi, car qui donc est responsable
de l'incapacité des préfets et du gouverneur
général civil?

•, * *

Plusieurs notabilités de la Commune qui
se tenaient éloignées de Paris, et qui conti-nuaient

à résider à l'étranger malgré Tam-
nistie, viennent de rentrer en France depuis
une huitaine de jours. Le fait est signalé par
la police de sûreté.

• *

Les socialistes-intransigeanls-internatio-
nalisles, qui devaient faire leur manifesta-tion

devant l'Elysée, y ont renoncé, sachant^

Feuilleton de l'Écho Saumuroisl'^

ummï m M k m m m
Par Cbarlesi DESIiYiS.

VI
LA COUR d'assises

(Suite.)
Lorsque l'ordre fut rétabli, le procureur général

» leva.
C'était une des gloires de la magistrature fran-çaise.

Son talent oratoire, sa science, son caractère,
'«m contribuait à l'autorité de sa parole.

4̂5 l'exorde, on sentit qu'il avait profondément
^'udié cette cause, et que, dans sa coDviction, l'ac-
" îsé était coupable.
La première pensée du crime , prétendait-il,

f«Dionte peut-être jusqu'à l'adoption de Madeleine,
Anselme a réduit le père à la misère, au désespoir,
^ la mort ; il Tient de chasser l'enfant dans la rue,
^»ns la Beige. Jean Michaud n'en conçoit tout
'Sabord qu'une sourde indignation. Ce ressenti-'
"" û̂t graadil à mesure que Madeleine lui devient

irv? "production est autorisée pour les journaux ayant
'"w avec la Seciété des Gens de Lettres,

plus chère. Il l'épouse, et cette réflexion doit na-turellement
s'offrir à son esprit: une partie de

l'argent qu'entasse l'usurier, c'est l'argent de ma
femme, c'est notre argent.
On parle de son désintéressement, de ses vertus,

au temps de la jeunesse, en lointain pays. Lés
habitants de Vittel le recannaissent aussi pour un
travailleur rangé, économe..,, mais ils ajoutent :
C'était un orgueilleux, c'était un ambitieux 1 En
effet, il ne fréquente personne ; sa femme et ses
enfants sont vêtus avec un luxe qui n'est pas dans
les habitudes du pays ; on lui voit enQn démolir la
chaumière paternelle el lui substituer un châlet
dans le goût moderne. Le jardin,- par de nouvelles
acquisitions, s'agrandit également ; c'est celui d'un
riche bourgeois. Notre artisan gagne-t-il assez
pour subvenir à tant de dépenses? Non. Ses pa-piers,

ses aveux, tout nous atteste qu'il redevait
plus de 8,00» francs.

C'est en ce inomenl qu'Anselme vient lui com-mander
un coffre-fort. L'avare, aveugle el conQant

peur la première fois peut-être, exige que ce tra-vail
soil secret. Ce sera la nuit que le menuisier

viendra, ayant soin de ne pas être vu. Quelle occa-sion
pour Jean Michaud ! Sa haine endormie se

réveille. Il songe à reprendre son bien pour payer
sa dette. A-l-il prémédité l'assassinat ? — Dieu
seul le sait ! Mais le meurtre est évident. Anselme,
ce vieillard , avait éloigRé jusqu'à sa terranle.

Michaud esl un homme vigoureux, résolu. Il veut
faire rendre gorge à l'usurier, qui se trouve à sa
merci. Anselme résiste.
Une lutte s'engage, el quelle est l'arme qui la

termine?... Ce compas... ce compas que tenait en
main Jean Michaud... Il prétend l'avoir oublié...
oui... mais dans la blessure... et comme son nom
se trouvé gravé sur le compas, c'est la blessure
elle-même qui semble prendre une voix, qui
nomme l'assassin ! ,

La réquisition dédaignait de s'arrêter k cette'
fable du saignement de nez, qui lui semblait déri- ^
soire. Le sang constaté sur la blouse et la chemise .
du menuisier, c'était celui de sa victime. Ces coups, 1
entendus à la petite porte du jardin, menseoge!
Le seul homme qui soil entré cette auit-là dans la*
maison d'Anselme, c'asl Jean Michaud. Gandeinn'a
vu que lui ; Gandoin l'a vu.
Rappelez-vous ce cri de triomphe du meurtrier :

J'hérite! L'acquitter, ce serait lui permettre de
jouir de cet héritage, et vous Savez comment il se
l'est assuré.
L'opinion publique ne s'y trompe pai, elle le

condamne, el vous n'avez plus qu'à ratifier son
arrêt. Ne donnez pas dans nos campagnes ce
démoralisant spectacle d'un crime impuni, d'une
succession obtenue par l'assassinat. Tenez compte
à l'accusé de ses antécédents, de l'intérêt qui s'at-tache

k sa famille... S*it ! Mais ne vous laissez |;ias

attendrir, abuser par des larmes. Songez à voira
devoir ; songez aux preuves irréfutables qui s'élè-vent

contre Jean Michaud. Sa culpabilité est
patente. Il faut un exemple.

Ce fui dans ce sens que parla le procureur géné-ral.
Logique, éloquence, hautes considérations

sociales, rien ne Ui avait manqué. Il termina par
quelques phrases passionnées, véhémentes, et sous
le souffle de cet analhème, l'assistance tout entière .
se retourna contre l'accusé. Lui-même blêmissait '
de honte el de terreur ; les yeux hagards, les lèvres \
agitées d'un tremblement convulsif, il semblait se
demander si réellement il n'avait pas commis ca
crime.
J'entendis à mon côté quelqu'un quimurmurait :
— Regardez-le donc maintenant ! Quelle figure

de scélérat !...
Pauvre Jean Michaud ! Pauvre Madeleine ! Elle

devait seuffrir autant que lui, sa pâleur l'attestait;
mais son regard, loin qu'il se baissât, se levait vers
le ciel comme pour en appeler à Dieu, son dernier
refuge.

Le tour du défenseur était venu.
Hélas! ce n'était pas ce célèbre avocat qu'on

avait choisi. Par une nouvelle fatalité, quelques
jours avant l'ouverlura des débals, il avait fait une
chute de voiture el s'était gravement blessé. Un de
ses jeunes confrères, presque un débutant, te rem-plaçait,

délégué par lui-môme. Il en répendait.^



qu'ils étaient surveillés de près, et no vou-lant
pas s'exposer inutilensent à so faire ar-j

rôler. Ils ont décidé d'offrir « un monument
d'honneur » au Président de la République
en lui envoyant m bonnet de coton de s o i x a n t e '
c i n q centimes.

Le bonnet de colon a été adressé à M.
Grévy, avec une lettre sous forme d'adresse.

On annonce la mon du duc Frédéric-
Guillaume-Alexandre de Wurtemberg,
autrefois major général dans l'armée russe^
et père du duc Philippe de Wurtemberg.
Il épousa, en 1837, la princesse Marie-^
Christine d'Orléans, fille de Louis-Phi-lippe.

La princesse mourut en 1839.

'•nrnaiia»»»B<CS3=:x^- •- J

VAgence Havas publia celte dépêche :

Tunis, 3 novembre. :
Toute l'escadre française, excepté la Reine

B l a n c h e , a quitté la Gouîelte aujourd'hui pour
se rendre à Toulon. .!

La fêle du Bairam est commencée. Les»
Arabes semblent avoir renoncé à leurs ré-jouissances

habituelles.
M. Roustan a assisté à la réception ofli-

cielle qui a eu lieu à cette occasion. Il était'
accompagné par les généraux Japy et Lam-bert,

par l'archevêque français et plusieurs
ofTiciers d'état-major.

Les autres représentants étrangers feront,'
demain, au Bey, leur visite oflicielle.

La ville de Kairouan est située au milieu
d'une vaste plaine nue et aride. Elle est en-tourée

d'une enceinte continue de 5 à 6 mè-tres
de hauteur, laquelle est percée de trois'

portes: l'une au Nord, l'autre à l'Ouest, la
troisième à l'Est. Cette enceinte est précédée'
de quelques gourbis et d'un faubourg de^
quelques maisons bâties en terre. La kas-
bah, qui est actuellement occupée par le ba-a
laillon du 48' de la brigade du général'
Etienne, fait partie de l'enceinte, mais ello!
forme une sorte de bastion extérieur. M»

Les rues et les ruelles de l'intérieur de
ville se croisent à angles aigus el forment un-
fouiUis inextricable. £
Quelques minarets, de forme assez lourde,*'

indiquent l'emplacement des mosquées. Ge!-^
les-ci sont rigoureusement fermées.

Le palais du gouverneur est une grande,
maison sans style. Une grande allée aux pa-f
rois recouvertes de briques émaillées serl de^^
salle d'audience.

La seule industrie de Kairouan est la fa-brication
des burnous et des lapis de laine.

Sa richesse, qu'on a fort exagérée, provient-!
surtout des approvisionnements que lesî
Zlass et les autres tribus nomades viennenti
y apporter, et qui de Kairouan sont dirigés (
fiur Sousse. Kairouan est le véritable lieu de?
dépôt, voire même de recel.

La grande mosquée possède une biblio-thèque
d'une grande 'a|?ur.^ , ^

On lolégraphio de Madrid au Temips :
« E l Correo, feuille ministérielle toujours

bien informée, dit que, d'après dos rensei-gnements
sûrs venus du Maroc , Bou-

Amena, avec 10,000 cavaliers et 20,000
fantassins de différentes tribus, est établi à
Oued-Errelh , près de la tribu des Dra-
mani.

» Les Kabyles de la monlflgne se sont
soulevés contre leurs gouvernements. La
tribu de Elgaiat a saccagé el détruit la
maison du gouverneur, et les Kabyles de
Bénir el de Mostaral ont assiégé Lassan.
Une partie des habitants se sont réfugiés à
Ter et dans d'antres villes du Maroc.

» Ce récit prouve l'impuissance du
Sultan du Maroc à faire respecter la neutra-lité

de son territoire dans la région de l'Atlas
et du Sahara oti les populations fanatiques
obéissent à des impulsions semblables à
celles qui entraînent les habitants de la Tu-nisie.

»

LE PROGRAMME DU PRINCE DE BISMARK POUR
L'ALLEMAGNE.

On écrit de Berlin:
« La premiière préoccupation du chon-'

celier est de guérir l'Allemagne de cette
plaie de l'émigration qui appauvrit le pays
el arrête l'essor de sa production indus-trielle

; mais ce n'est pas tout; en môme
temps qu'il cherche à retenir les ouvriers'
dans les' usines nationales, il s'efforce de'
rendre la terre plus douce au travailleur
des champs qui ne fournit pas un moindre
contingent à l'émigration, et i l s'est avisé
pour cela de couvrir de droits protecteurs
les produits du travail agricole. Ainsi
finances indépendantes pour l'empire, re-'
lèvements des tarifs de douanes, impôts
de consommation, monopole du tabac ,^
institutions de prévoyance d'Etal pour les
ouvriers, et protection du travail des culli-;
valeurs avec l'appui de la petite noblesse
et des granis propriétaires agricoles atta-chés

aux institutions du passé: tous ces'
points se tiennent et forment le programme
politique et économique du prince de Bis-mark.

» Ce programme, ses adversaires l'ont
assez justement résumé en deux mots faits
pour provoquer un frisson d'horreur dans
l'Europe occidentale : conservatisme et so-cialisme

d'Etat.
! » En résumé, le suffrage universel ger-,
manique envoie ses représentants devant
l'empereur et son chancelier pour leur
fournir des forces législatives, non pour
leur signifier des volontés. Ainsi le veut
la constitution impériale, à cela se réduit
la vie parlementaire en Allemagne. Le
spectacle auquel nous allons assister, el
que nous connaissons déjà, représente la
lutte de l'argile, argile pensante mais sim-,
pie argile, contre la main du potier. Si
l'artisan ne peut rien tirer de la pâte re-belle,

il la rejette et recommence. Cela s'ap-pelle
simplement dissoudre un Reichstag

el procéder à de nouvelles élections. »

Cependant, M* Raynal, — c'était son nom, — se-rait-
il à la hnuteur d'une pareille tâche ?

Il commença par s'excuser de son inexpérience
et de son audace.'S'il n'avait pas reculé, c'est qu'il
«entait en son cceur cette creyance, cette foi, que
l'accusé était innocent.
On avait prémuni le jury contre l'attendrisse-_

ment, contre les larmes; il le suppliait h son tour
de ne pas se laisser influencer par le prestige d'un^
grand talent oratoire et d'une juste renommée. Il
était inconnu, lui, sans éloquence..., mais en est-il
besoin pour la démonstration de la vérité ?
Après c« modeste eïorde, le jeune avocat pour-suivit,

s'attaquant tout d'abord à l'écbataudage de
preuves alléguées contre Jean Michaud.

<c Cette prétendue rsncune, qui remonterait si
loin, rien no l'établit. Pas un acte, pas une parole.
Au contraire, nous avons entendu le maire de Vittel
déclarer qu'à plusieurs reprises, Anselme ayant été
critiqué devant Michaud, celui-ci s'était fait un
dovoir de lo défendre, ou du moins d'en appeler à
l'indulgence. Non, non, il ne le haïssait pas. C'est
une de ces natures qui ne connaissent pas la haine.

» Le voit-on «'insinuer chez Anselme ? Jamais !
c'est Anselme qui vieat chercher Jean Michaud ;
c'est Anselme qui veut que le colïre-fort lui soit
apporté la nuit, avec mystère. Ce coffre-fort, la
vaille, on le remarquait chez le menuisier ; on le
irottve le lendemaio chex l'avare, et le plâtre,

encore tout frais, qui le consolide dans la muraille,
atteste sur le premier point la véracité de Jean
Michaud.
» Pourquoi traiter de mensonge les explications

si simples qu'il nous donne quant aux autres détails
de celle scène nocturne ? Pourquoi ne pas admet-tre

celle hémorragie nasale et sa cause ? Pourquoi
les taches sanglantes des vêtements de Michaud,
pourquoi celles des vêtements d'Anselme n'onl-
elles pas élé soumises à l'examen des chimistes?...
Et c'était votre devoir de l'ordonner, celte double
analysio. Elle eût établi, de par l'irréfutable autorité.
de la science, que le sang d'un vieillard épuisé par ^
les privations et l'avarice ne ressemble pas à celui
d'un robuste travailleur et qu'on ne saurait les.
confondre. Cessez, cessez donc vos railleries quant,
à l'origine si naturelle des maculalures de celle,
blouse ! vous avez perdu le droit de nous les objec-.
ter comme une preuve.

• Il faut bien le dire, toute l'instruction de cette
affaire est déplorable. .Elle ne repose que sur de
vagues apparences, parfois même sur de simples,,
apothéoses que rien ne justitle. Le vol, par exem-ple

! Vous no l'affirmez même pas. Ce n'est qu'une
conjecture. Et le jury condamnerait le voleur i
Mais prouvez-nous d'abord qu'on a volé.

(A suivre.) u

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 3 novembre.

Les alTaires sont très-suivies et les cours so res-sentent
des bonnes dispositions du marché.

Le 5 0/0 clôture à 110.65 après 116.45, lo 3 0/0
s'avance ii 85.17.

Les demandes en Rente extérieure d'Espagne
sont importantes h 26 1/2.

Le (ïrédit Foncier, très-ferme à 1,730, tend k s'é-lever
encore davantage; des affaires importantes en

préparation assurent à cet établissement des béné-fices
sérieux.

* La Banque TransaUanlique,fondéesous le patro-nage
de M. Poreire est destinée à donner à notre

commerce une vivo impulsion; aussi les actions ^
alteindroul-elles des cours d'autant plus élevés que
les détenteurs actuels los conserveront plus long-,;
temps en portefeuille en prévision du dividende.

La Banque Nationale voit se produire des de-î
mandes suivies aux environs de 697.50. I

Les obligations des Messageries Fluviales s*ins-j
crivent à 289i, il y a un mouvement à prévoir suc:
ces titres qui sont très-bien classés. i

Le Crédit Général Français, très-ferme, a des*
achats très-sui is et nul doute que les cours*
actuels 620 et 630 ue soient largement dépassés. |

La Compagnie Foncière de France peut et doiti,
prétendre à dps cours plus élevés par la raison qua-i
cette entreprise recueille des bénéfices importanls^
dans des affaires nombreuses où elle est engagée,,*
et qu'elle a en réserve des capitaux considérables.

La Société Française Financière conserve sa'*
bonne attitude h ) ,002.60, et nous ne pouvons que
prévoir des cours plus élevés encore.
' On lient la Banque de Prêts à 600.

Notons les demandes très-nombreuses qui se
produisent sur les actions Malétra à 505, celte va-leur

qui donne un revenu do plus do 7 0/0 doit
entrer dans les bons portefeuilles.
L'Hypothèque Foncière oiTre à l'épargne le meil-leur
placement qui existe, le revenu de 5 0/0 est

bien supérieur à celui donné par les valeurs smi ? ,.
laires, de plus les garanties qu'elle donne sont in-discutables

comme sécurité. •

* l'incident de saumur. •

On pouvait croire « l'incident de Saumur is»
terminé ; il n'en est rien. Ledernier conseil
des ministres s'en est occupé, faute d'autres
affaires plus dignes de ses préoccupations,
sans doqie. Voici les renseignements que
l'Armée française, organe républicain, nous
fournit sur cette délibération : '

« Dans sa dernière séance, le conseil des
ministres s'est encore occupé de l'incident de
Saumur, auquel on continue à donner une
importance exagérée. Le général de Galliffel
avait dû se rendre à l'Elysée pour expliquer
les causes qui lui faisaient rejeter le renvoi
des dix derniers élèves.

» Le ministre de la guerre el ses collè-gues,
approuvant les décisions prises jus-qu'à
ce jour par le commandant du 9' corps

d'armée, q u i n ' a pas été entendu, la siluation
esl celle-ci :

» Le sous-lieutenant qui s'est déclaré
comme ayant pris part au tapage nocturne,
subit, au Cherche-Midi, les soixante jours
de prison qui lui ont été infligés. dl

» La division des sous-lieutenants élèves
rentrera à dix heures et sera privée de toute
permission jusqu'à ce que l'autorité mili-taire

ail les noms des q u a t r e o u c i n q coupa-bles,
qui auraient agi sagement en se fai-sant
connaître tout de suite (?). Ils auraient

échappé à la mesure exemplaire (?) qui ne
peut manquer de les atteindre avant peu : la
non-aclivilé par retrait d'emploi. -''^

» L'Ecole est prévenue qu'à la première
manifestation, elle sera licenciée.

» Le colonel Danloux saura bien vite re-mettre
les choses dans l'ordre accoutumé. Il

n'aura sous ses ordres que des officiers sur
lesquels on pourra compter et non des ma-nifestants,

dont l'éducation militaire n'est
pas encore complète.

» Nous le répétons, on a beaucoup trop
exagéré ce tapage, qui a été immédiatement
arrêté et blâmé parla grande majorité de
l'Ecole. » 'C,!..,.^

Nous sommes heureux de constater que
l'Armée française, feuille républicaine offi-cieuse,

blâme l'importance exagérée donnée
à cette affaire. .,>|

L'avenir de Saumur est menacé, et à qui
le devons-nous? A noire commissaire de
police qui écoute des délateurs passionnés,
rédige sur leurs données des rapports mala-droits

, sans paraître en comprendre les
conséquences fâcheuses.

Que M.Martin parte, et 1« ville n'aura
plus rien à redouter. Est-il admissible que
des jeunes gens, ayant pour la plupart de
la fortune, qui ne se sont enrôlés dans l'ar-mée

française que par dévouement et esprit
patriotique, qui ont gagné l'épaulette par
l'élude, soient toujours sacriûéi, arec leurs

Chefs qu'ils estiment"?'
Cousions ? a

Notre municipalité ûoU ,^1- >
dans l'intérêt de ses adminisiiés L ^^^^^
quer le remplacement du gie^r' Z^^^-
8i. comme on le croit g é n é t a w \ • ' ^ l
édiles ont de hautes et puissantes roVr^'^*
dans les sphères élevées du pouvo'» ^ »
doil pas leur être difficile d'obtenir ùn7Ì*
placement, qui sera s\ bien vu deioL V
population.

Hier a en lieu la renlrée des tnbut\a«,
\ 1 \ heures, i l y «eu messe du SainUEsntù
à l'église Sainl-Pierre. Les membres du Vi
bunal civil et du tribunal de comm-
assislttient.

lerce

irni par

"'08 blaacs ei

Majorité

Voici, d'après b J o u r n a U m ,
rendu m extenso relatif è 1 S''=°'»Pl8

^ « M . B u r y . ; : ; ^ ^ ; ^ ;.

s u l ; : : s t - ^ : : " ^ ^ ^ ° ^ ' ' « » ^ - ^ o . é i . , .

^^Electeurs -écrits, 28,088, dont le

• Nombre des votants, 22,091 ;bullelii
nuls à déduire, 101.
Suffrages exprimés, 22,091, doat la

absolue est de 11,046.
Ont obtenu :

MM.BcHï .
Berger ".182 Ton.
.Divers

M. BuBY (Eugène) a été proclamé député comme
ayant réuni un nombre de voix a« moins égal è la
majorité absolue des suffrages exprimés et snpé-
rieur au quart des électeurs inscrits.

Les opérations se sont faites régulièrement. Nulle
protestation n'est jointe au dossier. M. BURY{U.
gène), AYANT DÉJÀ FAIT PARTIE DES ASSEB-
BLÉES LÉGISLATIVES, satisfait aux conditiois
d'âge et de nationalité exigées par la loi.
Votre 6« bureau vous propose, en conséqueacs,

de valider son élection.

On en rira dans le pays ; M. Bury, opt
, déjà f a i t f a r t i e d e s Assemblées légitlaliwlW Elle
est forte, celle-là.

Les obsèques deM. J.-B. STEARS, proprié-taire
de l'Usine à gaz de Saumur, décédé le

2 novembre à son château de la Fuie, muni
des sacrements de l'Eglise, auront lieu de-main

samedi, à 10 heures 1/2 du maliD.en
l'église de Nanlilly, sa paroisse.

Les amis et connaissances de la famille
qui n'auraient pas reçu de lettre de faire
part sont priés de considérer le présentais
comme une invitation.

Après la cérémonie religieuse, le corps
sera conduit à la gare d'Orléans, pour être
transporté à Brest, où se trouve ua caveau
de famille.

M. Cochery, qui, malgré tous ses embjr-
ras el toutes les réclames dont il emp H «
journaux, n'a point encore améhoré e j '
des facteurs ruraux, si dignes diatére •
songerait, dit-on, à donner une a^^^^^^^^^^^^^
facteurs de la poste pour se défendrej-o"
les agressions dont ils po^'^ f" lu» ,
victimes lorsqu'ils sont Por>e"" d« J ^ t ,
Il nous semble que la momdre «ug"

tion de traitement ferait bien mieuï'«
faire qu'un revolver. " .^j ga-

Le fadeur serait plus coÇtenl et P' „
lisfait. s'il n'était point obligé de
cas de maladie, l'homme qui "7p8ufre

Nest-il pas regrettable de to r " ^
fadeur qui gagne 33 «ou» Pj 'g rjo f̂
obligé de payer * et même 6 franc» H

- un i n d i v i d u V " « " " " ° " 1 , t pour ca"*^
pour se faire remplacer, et cela pi»
de maladie ? , . «̂ ai '

C'est dur, mais, hélas ! c est ïr«

V a r r a i n s . - Un V^^'^'J^S^
conscrit. Julien A . . . , q " ' , f ' „o r t P»̂ "
du suicide, s'est donné la
procédé tout-à-fait ««"^«Sf'„c ud ;
^ Il s'est ouvert le veri re f„,ce
après cette ové^^^}o^^ll^l\,^àf^,
prendre tous ses lote^J^^S, |a 1«°^ d
à côté d e l u i ; mais ben'Og^c^^^
venue mettre fln à « « « / ^ ï f préseo'»''
on l'a trouvé, son cadavre P
spectacle horril)Ie. ^



a dù céder à un accès d'aliénation
fVle car cet acte ne s'expliquerait pas

< ment. Déjà . dernièrement, il «yait
€lé à fa'^e 1« ceryelle, et ne
Ç , fait qu'une légère blessure.

intoigni- — Dimanche . dans l'après-
/ ' le feu a détruit, à Antoigné. un pailler
artenant au sieur Cochard. Les flammes

"'Sont communiquais à un autre pailler au
' L r Aoger, puis à un hangar qui abritait

la paille et du matériel d'agriculture,
lout a été détruit, malgré les efforts de la

•'tespwîés s'élèvent à 850 fr. pour Anger,
était assuré à la compagnie Générale, et à

iJgfr, pour Cochard, qui n'était pas as- -

'" il est probable que cet incendie esl d(i à
.jnjprudence de trois petits enfants qui onl
ejjsyé d'allumer du feu non loin du pailler.

' t BOBRGUBIL.

Nous recevons aujourd'hui de nouveaux
renseignements sur l'incendie de Bourgueil
(iont nous avons déjà parlé dans noire nu-méro

d'hier.
Le feu, qui s'était déclaré, vers 9 heu-

f5S 1/2 ou <0 heures, dans un bâtiment ap-partenant
à M. Michel Béguin, tanneur, a

élé vigoureusement combattu par les pom-piers
de Bonrgueil,.auxquels sont venus se

joindre ceux de Restigné, de Saint-Nicolas
de Bourgueil, de Chouzé et de la Chapelle-
jur-Loire. La pompe de la gare de Port-Bou-let

a été également conduite sur le lieu du
«inistre. A minuit, on était complètement
maître de l'incendie.
D'après une évaluation très-approxima-tive,
le chilTre des dommages serait do t8 à

20,000 fr.
Le bâtiment détruit par les flammes 'et

les oiarchandises qu'il contenait étaient as-surés.

Pendant quelque temps on a pu crain-dre
que le feu se communiquât.à un autre

bâtiment dans lequel se trouvait une assez
grande quantité d'huile. Mais l'excellente
direction des secours a empêché ce sinis-tre,

qui aurait eu des conséquences très-
graves.
D'après les bruits qui circulent à Bour-gueil,

on altribuerait cet incendie à une
main criminelle. Ce qui donnerait lieu à ces
bruits, c'est qu'il y a quelques mois, un
malfaiteur aurait déjà tenté de mettre le feu
dans un des bâtiments de la tannerie, au
moyen d'une mèche. Cette mèche s'était,
fort heureusement, éteinte d'elle-même.

[Journal d ' I n i r e - t t - L o i r e .)

l'assassikit de berthenay.
L'Indépendant de Tours publie les lignes

suivantes sur l'assassinat dont nous avons
dil hier quelques mots :

« Mercredi, vers onze heures du matin,
le sieur Deschamps, Charles, propriétaire
à Berthenay, près Savonnières, se rendait
de son travail à l'heure habituelle du déjeu-ner.

Arrivé chez lui, i l se mit à table en
disant être malade et souffrir horriblement.
Après avoir mis une ou deux cuillerées
de soupe dans sa bouche, i l se leva furieux,
injuria sa femme en l'accusant de vouloir
le faire mourir par le poison , disait-il,
|iu'elle avait jeté dans sa soupe. Malgré
les protestations de sa malheureuse femme,
Deschamps, jurant et tempêtant, la menaça
ae mort et alla chercher son fusil. Déjà il
'Tait mis l'infortunée en joue et i l allait
•certainement lâcher le coup , quand le
'ieur Loiseau, aubergiste et marchand de
labac, voisin de Deschamps, accourut à la
l'aie et chercha à le désarmer. Deschamps,
î r̂ieux , menaça Loiseau , et l'accusant
• être l'amant de sa femme, i l lui tira un
'Coup de fusil presque à bout portant. , .^^.^
* Le malheureux, frappé mortellement,

^^pira quelques instants après. Deschamps,
'ans trop se troubler, partit de Berthenay
^' se rendit à Savonnières, disant à tous
Jeux qu'il renconlrail : « Je viens de tuer
Loiseau ». Personne ne voulut croire d'a-
^ord à cet assassinat, mais comme Des-
CQatnps était toujours armé de son fusil
^.°ni un canon était encore chargé, plu-
'«urs personnes de Savonnières le désar-
J^fenl et le laissèrent aller tranquillement,
°® pouvant croire à un meurtre.
* La nouvelle de ce crime fut bienlôt

credi s q i f q i rmW f f f p B f î ï f trouvé couché
dans les champs ; i l se laissa prendre sans
résistance et fut amené au-fénitentier de
Tours.

» On dit que Deschamps ne possédait
pas entièrement toutes ses facultés men-tales,

»

Demain, nous donnerons les détails
publiés par le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e.

On lit dans {'Union libérale de Tours :
« Encore un bien regrettable accident

qui prouve que même les gens les plus
expérimentés ne doivent se servir des ma-tières

explosibles qu'avec une prudence
extrême.

» Le samedi 22 octobre, vers trois heu-res
du soir, M. Record, chef mécanicien

à la poudrerie nationale du Ripault, et M.
Colomb, mécanicien à la même poudrerie,
allèrent faire une partie de plaisir en bateau
sur la rivière de l'Indre. Arrivés à la hauteur
du village d'Epiray, M. Record voulut pê-cher

avec des fusées de dynamite dont il s'é-tait
muni. Son compagnon, M. Colomb,

ayant refusé de se servir de cet engin dange-reux,
M. Record prit une fusée de la main

droite et, de la main gauche, chercha à y
mettre le feu avec une n'iimette.
•» Trouvant que la mèche ne s'allumait

pas assez vile, i l persista à tenir son allu-mette
en contact avec la mèche. Tout à

coup, la fusée éclata, emportant la main
droite du malheureux imprudent et lui at-teignant

les yeux.
» M. Colomb n'a heureusement pas été

atteint ; mais la détonation l'a instantané-ment
rendu sourd. Aux cris d'appel de ce

dernier, plusieurs personnes et particulière-ment
.M. Desaché, sont venus aider M. Co-lomb
à transporter chez lui M. Record.

» Le docteur Arraud, de Montbazon, ap-pelé
aussitôt, a constaté que la main droite

était coupée au poignet et que les yeux
étaient bràlés ; le blessé se trouvait dans un
grand état do faiblesse. '

» M. Record est âgé de vingt-huit ans.
» On nous assure que les jours de M . Re-cord
sont en danger. »

Comment expliquer, dit le J o u r n a l d ' I n -d
r e - e t - L o i r e , qu'uo mécanicien d'une pou-drière

de l'Etat puisse disposer à son gré de
fusées de dynamite pour un usage aussi
futile? Quellediscipline y a-t-il donc au R i - ,
pault, pour qu'un mécanicien parte ainsi
muni à une pèche qui est délit, et dont un
garde-pêche passant aurait dressé procès-
verbal?

Sous-Intendance Militaire de Saumur.
Service des Subsistances Militaires.

Comme suite à l'avis au public en date du
4 7 octobre 1881, qui a été affiché dans les
places de garnison, les personnes qui ont
l'intention de soumissionner sont prévenues
que l'adjudication pour la fourniture de
pain de troupe à faire dans le département
de Maine-et-Loire aura lieu à la Mairie de
Saumur, le 30 novembre 188t, à une heure
de l'après-midi. Les déclarations faisant
connaître l'intention de soumissionner doi-vent

parvenir au Sous-Intendant, à Saumur,
avant le 19 novembre courant, au soir.

Saumur, le 3 novembre 1881.
Le Sous-Intendant militMire,

ài Dauvergne.

T h é â t r e d e i t a n m a r.
Direction de M. J. Rociacd.

L U N D I 7 novembre 1881, \

L A F I L L E D U R É G I M E NT
Opéra-comique en 2 actes, de MM. Bayard et de

Saint-Georges, musique de Donizetti.
M"» Abnadd chantera le rôle de Marie, qu'elle

a joué à.rOpéra-Camique.
Le spectacle commencera par :

LE CHAPEAU D'UN HORLOGER, vau-deville
en 1 acte, de M"« Emile deGirardio.
Bureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. 1/4.

F a i t s d i v e r s.

- nouvelle ue ce crime im uieiiiui
'^Pandue dans la commune el, la gendar-merie

ayant été prévenue, on se mi' '
f̂icherche de Tassassi». Ce ne fut que

mit à la
mer-

On évalue à plus de six cent mille le nom-bre
des personnes qui pendant deux jours

ont visité les cimetières de Paris.

« La femme DenKet, âgée d'environ soi-xante
ans, a été assassinée. Le mobile du

crime est le vol. L'auteur est inconnu. La
justice informe. »

Un substitut assassiné. — M . Marx, substi-tut
à Chalons-sur-Saône, a été t r o u v é,

avanl-hier matin, assassiné dans son l i t;
il avait reçu à la tête quatre coups de cou-teau,

l'un avait traversé la voûte du crâne,
un autre lu i avait brisé trois dents.
II a été transporté à onze heures à l'hô-pital,

son état a empiré ; i l n'a pas repris
connaissance, malgré les soins de M. le
docteur Reigniet.

Le coupable est resté inconnu.
Un voisin a déclaré avoir entendu des- \

cendre l'escalier à pas discrets avant-hier
matin, entre cinq et six heures.

M. Marx faisait fonctions de chef du
parquet en l'absence de M. Thibault, pro-cureur.

D e r n i è r e s N o u v e l l e s.

Par suite d'un incident des plus graves,!
toute la combinaison ministérielle arrêtée
par M. Gambetta serait à vau-l'eau.

Certains membres de la gauche de l'union
républicaine, mécontents de se voir laisser
en dehors des projets en cours, auraient
manifesté leur mécontentement, et leur alti-tude,

en ce qui concerne la question des
interpellations, serait devenue de plus en
plus ambiguë.

Le « grand » ministère est donc h cette
heure complètement démoli, et i l convient
— nous tenons l'incident de source excessi-vement

sûre — de considérer comme non
avenus tous les renseignements qui, exacts
mercredi soir, ne l'étaient plus hier.

Il se confirme que la prorogation des
Chambres jusqu'au deuxième mardi de
janvier aura lieu aussitôt après l'apparition
à rO^/^ci«l du cabinet Gambetta.

N o u v e l l e s à l a m a i n .

Cri du coeur, dans le Voltaire ;
« Nos cuisiniers perdent la tradition.
» Les grands dîners sont devenus le triomphe

de l'épice i le clou de nos menus parisiens, — c'esl
le clou de girofle. »
Parbleu I Est-ce que l'épicerie ne mène pas à

tout aujourd'hui?

Au dernier dîaer, chez D..., l'auteur dramati-que
:

Une dame à son voisin. — Voyez donc comme
L... gesticule. 11 me fait l'effet d'étîe un peu parti.

Le voisin en souriant. — Je crois même qu'il esl
arrivé.

Le Charivari, qui s.'est enhardi jusqu'à se mo-quer
des républicains, représente aujourd'hui un

monsieur qui essaye le banc des ministres. L'huis-sier
le regarde s'asseoir :

— Bien dur' le banc des ministres... Ils doivent
user leurs habits...
— Bien plus, ils s'usent eux-mêmes 1

A un examen :
— Monsieur, combien y a-t-il d'angles 7
— Quatre.
— Voyons !
— L'angle droit, l'angle obtus, l'angle aigu, et.
— Je veux mon quatrième.
— Et... l'Angle-terre...
— Une blanche pour cet affreux calemboorg !

m. A!VjrUUA. IJLiT, médecin-dentiste,
«5, rue de Provence, Paris, prévient ses
clients qu'il sera à Saumur dimanche 6 et
lundi 7 courant, et, désormais, tous les pre-miers

dimanches et lundis de chaque mois,
maison Gondrand, 1, rue Beaurepaire.

* *

On mande d'Argentan (Orne), 5 novem-bre
:

H E R N I E S
O o m p l é t e m e n t g x i é r i e s^

PAK LA MÉTHOBE '
B . a - L A . S E R .

Médaille d'argent.
Nos lecteurs, atteints de cette triste infirmité,

seront heureux d'apprendre que M. GLASER, le
célèbre curateur-herniaire alsacien, en France
depuis l'annexion, a dû s'agrandir par suite de
l'extension que prend son heureuse découverte.

M. GLASER s'est décidé à venir parmi nous et
sera visible au Mans, grand hôtel de France, les
13, 14 et 15 novembre inclus; à A n g e r s , hôtel
d'Anjou, les 16, 17 et 18 novembre inclus; ensuite
h Nantes, hôtel de Bretagne, rue de Strasbourg

les 19, 20, 21 et 22novembre inclus; puis àSajni-''
Nazaire, grand hôtel des Messageries, les 23, 24 el
25 novembre inclus.
Inutile d'insister sur l'efficacité de sa méthode ;

les nombreuses cures, faciles à vérifier, qu'il a
opérées, sont là pour prouver ce que nous avan-t
çons.
Nous dirons simplement aux personnes attein-tes
de hernies de ne pas confondre un homme de

science, qui a consacré sa vie entière à étudier
celle spécialité, avec ces prétendus guérisseurs
n'ayant jamais fait aucune étude.
L'importance et la multiplicité des demandes ne

permettent plus à M, GLASER de voyager aussi
souvent ; il traitera par correspondance, en s'a-
dressant à sa propriété, « Villa de la Providence »,
à Villemomble, Paris.- Envoi franco, contre 1 fr.,
de la brochure explicative.

UNE DEMOISELLE, munie de son brevet
supérieur, désirerait donner des leçons de
Tançais.
S'adresser Grand'Rue, n» 55, à Saumur,

tous les jours, de % heures à i heures,
excepté le dimanche.

Il' A S T H M E
S U F F O C A T I O N

et T O UX
Iniication gratis franco.

Ecrire à M. le G** GLERT
¿ MaraeiU*.

« On n'abuse guère ue la publicité quand il
s'agit de répandre des bienfails. »

La Rochrfoucault.

S A O T É A T O US

A D U L T E S E T E I ^ E A O T S ,
rendue sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé, dite :

•i. Du BARRY, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

phthisie, dyssenterie,conslipalioo, glaires,
flatus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmes,
nausées, renvois, vomissements, même en gros-sesse,

diarrhée, coliques, toux, astbme, étour-
dissements, oppreásion , langueurs, congestioa,
névrose, dartres, éruptions, insomnies , mélan-colie

, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose , tous désordres de la poitrine, gorge, _
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins ,
inleslids, muqueuse, cerveau et sang; toute irri-tation

et toute odeur fiévreuse en se levant. Le
D' Roulh, Médecin en chef de PHôpilal Samari-tain

des femmes el des enfants à Londres, rap-porte:
« Naturellement riche en éléments indis-pensables

au sang pour développer et entretenir le
oerveau, les nerfs, les chairs et les os, la Reva-lescière

esl la nourriture par excellence qui,
seule, suffit pour assurer la prospérité des enfants
el adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-noncées,

onl élé parfaitement guéris par la Reva-lescière.
Aux personnes pblhisiques, etiques ou

rachiliques, elle convient mieux que l'huile de
foie de morne, » —• 35 ans de succès, 100,000
cures, y compris celles de Madame la duchesse
de Càstelstuarl, le duo de Pluskow, Madame la
marquise de Bréban, lord Stuarl de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur-professeur Dédé, etc.

Gare N° 98,714 : Depuis des années, je souffrais
de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions

du coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. Léon Pbtclbt, instituteur à Eynan-
cas (Haute-Vienne).
N° 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit

ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-
turoes.
Cure N" 99,625. — Avignon. La Revalescière da

Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'éponvantables
souffrances de vingt ans, d'oppressions les plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles, — Borrel , née Carbonnetly, rue du
Balai, i l .
Cure N» 100.180.—Ma petite Marie, chétive,

frêle et délicate dès sa naissance, ae prospérant
pas avec le lait de nourrice, je lui ai fail prendre,
sur le conseil du Médecin , la Revalescière qui l'a
rendue fraîche, rose et magnifique de Santé. —
J.-G. DE MoMTAMAT, 44, ruc Condorcel, Paris,
4 Juillet 1880.

Quatre fois pins nourrissante que la viande,
elle éconoruise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En boîtes : 1/4 kil,, 2 fr.25;l/2kil..4 fr.;
Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr.,
12 kil., 70 fr. —Aussi « La Revalescière Cho-colatée

», en boîtes, aux mêmes prix. Ella
rend appétit, bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

aux personnes les plus agitées. — Bis-cuits
Anti-Diabétiques de Revalescière en boîtes

de 74, 16 , el 36 fr. — Envoi conire bon de
poste. Les boíles de 36 et 70 fr. franco.-Dépôt à
Saumur,CoMMON, 23, rue Saint-Jean; Gondrand-
BissoN, successeur de Texiïr; J. Russon , épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les'bona
pharmaciens et épiciers.- Du Barry el C* (limiied),
8. rue Casliglione, Paris. (718)

P GODET, propriétaire-gérant.
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Valeurs au comptant.

8
S 7„ niiiorlissablc
3 auiorllssablc nouveau. .
* 1/2 •/.
5 "A :
Obligations du Trésor
Obligations du Trésor nouvelles
Dép. de la Scino, emprunt 18,'>7
Ylllede Paris, ol)lig.l855-1860

— 18C5, * V.. . .
— 18(>9, 3 %. . .
— 1871, 8 "/„. . .
— 1875, 4 "/o. . .
— 187«, i "/.. . .

Banque de France

IJernicr Hausse
cours.
81 80 50
86 50 » 10
84 75 n 35
112 50

5Ï5l3i11e510
»

n1t.
»Dlt> 0f5t>tí.

505 » 2 50
i5OOla » 4s pII
392 50 D 50
508 » 1 50
C5«û1O1 111h00 »

Daiste. Valeurs an comptant

Comptoir d'escompte
Crédit de France
Oédit Foncier, act. 600 fr. . .
Obligations foncières 1877. . .
Obligations communales 1879.
Oblignt. foncières 1879 3 %. .
Soc. do Crédit ind et comm. ,
Crédit mobilier
Est
Paris-I.yon-Méditcrranée.
Midi . .
Nord «M
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

1037 50
925 »
1720 1.
3;>Ü 50
iiO »
137 . 0̂
750 0
740 c
810 25
i820 «
) 320 .i
2145 »
1320 i
840 >
1660 «

Hausse!

25
10
fi
5

20
il

Ilaisso. Valeurs an comptant.

c. gén. Transatlanliquo.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBLIGATIONS,

Midi ,
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditcrranéc. . .
Paris (Grnndc-Ceinlure). . . .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez i

Dernier
cours.

610
2375 '
727 50

39(1 t
387 »
394 »
388 /
388 »
387 I.
385 «
387 50
555 t.

Hausse

ä 50
75 »

Baisse.

50

3 licurol
C '
8
1
3
7
10

45
56
25
32
15
37
DÉPARÎS DE UxxMr^r, ^''"5e ¡ .

I «; C'""

n z î: : z ' S : : " ' -
4 _ 44 soir "'•Ms.
10 - 28 r "'""'bu.-n.u.

L E S P L U S V A S T E S M A G A S I N S D E T O U T V O U E S T
R u e B a u d r i è r e , 57, 59, 6 1 , 65 et 65 ~ a i ^ ^ j b ^ m l î ^ — Rue B a u d r i è r e , 57 59 Q¡

65

G E N E R A L E
E T

T O U T E S L E S N O U V E A U T É S D ' H i v e r

N O M B R E U S E S O C C A S I O N S A T O U S N O S C O M P T O I R S

Rous citons particulièrement des affaires très-importantes en étoffes de V choix : SOIERIES, SATINS DUCHESSE, MOIRES, PELUCHES, YEIOURS, LAINAGES. NOUVEAUTÉS
Des Créations nouvelles en MANTEAUX et CONFECTIONS, ROBES et COSTUMES, MATINÉES, PEIGNOIRS, JUPES et JUPONS, COSTUMES POUR m k m a '
!.. etc.. dont le bon goût, la bonne confection et les PRIX AVANTAGEUX ne laissent rien à désirer. «^'"aiii!» el FILIETTES,

Elude de M' GAUTIER, notairoe
à Saumur.

A V E N D R E

A u P o n t - F o u c h a r d,
Axe*s cuclos a i r ru l t é et pièce

d'eau.
S'adresser à M. Bodknillet ou à

M»Gautier. (635)
^ , , • .

Pour entrer en jouissance de s u i t e ,
P r o p r i é t é

DE
G R A N G E - C O l ] R OWN I | i
A dix minutes de la gare d'Orléans, *^
Comprenant: maison de maître,;,

pavillon et servitudes, bosquet, grand'^
jardin d'agrément el de produit.

S'adresser à IM' Méhodas , notaire ,*
ou à M. Lorrain-Hublot. (573),'

Étude de M' Ch. MILLION, commis-**
saire-priseur de l'arrondissements
de Saumur.

PHÉSEKTEWEHT,

U N A P P A R T E M E NT
Rue de la Tonnelle, 19.

S'adresser même numéro.

Aux encHères publiques •
Le samedi 5 novembre 1884.

une heure après m i d i ,
A Saumur, sur la place du Ghamp-

de-Foire,
D'UN CHEVAL, sous poil gris pom-melé

, âgé de 11 ans, trottant et s'al-
telanl très-bien.
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

à l'hôtel de Londres, à Sau-mur.

Le commissaire-priseur,
(701) Ch. MiLtiON. *

Etude de M»Ch. MILLION , commis- '
saire-priseur de l'arrondissement
de Saumur.

Parait tous les dimanches, avec une Causerie financière du Baron Louis) ',,'1;:
ii; stlL JOilWAL Fl.\i.\i:lliit jai pulilie la i,isle olBciellt des Tinjes de loulcs Valeurs Ihuçaises et élrangirés;'
'Ji PLUS COMPLET DE TOUS LES JOURNAUX (seize pages de texte!

i 11 ,1A-TTI û g'^ix-'rale de toutes les Valeurs — La Cote officielle de la Bourse—
[ l i U-VjJ.iliO Des Arbitrages avantageux—Le Prix des Coupons —Des Documents inédiU

PROPRIÉTÉ DU CRÉDIT DE FRANCE. — Capital 75,000,000 de fr. M
On s'abonne dans toutes les Succursales des Départements, dans tous les Bureaux de Posters

et à P.-iri.ï, 17, rue do Londres :

Quantité de futailles vides, demi*!
muids, pipes, chantiers en chêne.
S'adresser k M. A. Moricet, négo-f

ciant à Saint-Florent, près Saumur.

UNE JUMENT BAI, pur sang, de
cinq ans.
Voir origine chez M. Raimbaclt,

maréchal-ferrant, à Saumur. (666)

A V E N D RE

UNE BONNE CHÈVRE LAITIÈRE
S'adresser au sacristain de la

Visitation.

M" Jules CHICOTEAU , notaire à
Loudun, AcmanAc wn seconA
c\erc.
Bons appointements.

Aux encbèreis publiquéis,
après faillite ,

Le l u n d i 7 novembre 1881, a u ne
heure après m i d i ,

A Saumur, place de la Bilange, au
domicile de M. Lepellier,

D E S M E U B L ES
E T OBJETS MOBILIERS

Ci-apris :
Un bois de lit en acajou, paillasse,'

matelas, draps, couverture, lit de
fer et lit de sangle;
Armoire, tables, chaises, com-mode

à dessus de marbre, table à
rallonges en noyer, buffet étagère en
noyer;

Vaisselle, batterie de cuisine, four-neaux
à gaz ;

Petite charrette à bras et quantité
d'autres bons objets.
On paiera comptant, plus cinq pour

cent applicables aux frais.
Le commissaire-priseur chargé

de la vente,
(703) Ch. Million.

M» LECOY, avoué à Saumur, rue
Dacier, n" 28, demamle un
petit clerc sactiant Men
é c r i r e .

——~ : .jui
La MAISON DUTEIL demandei''^

u n en i ç t o y é pour la mercerie.

LES t m m DE LA m i m
51 et SS. rue Satnt-Jean, '<

SAUMUR,
©emanAent Acux apuren^^

ties pour les moAes. *
Conditions avantageuses. (543)'*

U.i

Ij^ JEIJI HOIIIE t t l t r i
une p l a c e Ae va l e t Ae c ù a m -
bre.
Bons renseignements. **
S'adresser au bureau du journal. ;

LE JOUIAL DES CAMPAGIS -
Paraissant tous les samedis

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES
5 fr. par an.

Le Journal des Campagnes esl le
meilleur marché et le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cha-que

Buméro contient un article relay
tant les principaux faits de la semaine,
de nombreux articles et notes agri-coles,

horticoles et de jardinage, une
jurisprudence rurale des receltes hy-giéniques

et d'économie domestique,
ainsi que le cours détaillé des prin-cipales

denrées, la cote des valeurs de
bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci--

mens, sur demande. ^<
A d m i n i s t r a t i o n : 1 8 , rue Dauphine

à P a r i s .

P H A R M A C I E ^ o B I t o r o

ï l e t Ï 3 , U n e j U a i n t - t T e a n

r^âm::y.y,^,},,nrms: i S A U M U R • :

' ' ' ' " • m . M O B 1 I A M D I I V 1 2 prévient le public qu«j
d é s o r m a i s , i l tiendra l a droguerie médicinale et po
les arts.

He rbo r i s t e r i e , sp é c i a l i t é pour vétérinaires.
Comme toujours, les produits vendus seron

p r e m i e r c h o i x , à des p r i x tres-modérés.

O U V E R T U R E

V,;,.:... : : DE LA

; I L À K C H I S S E R I E SAÜMDEOISE

^ Provisoirement, 6. fue Montée-du-Fort, 6. àSaBBiW'

Blancs et Bpprêts ordinaires. — Repassage à "J"f(jes gü*'*
Machines spéciales pour le blanchiment du linge m

de flanelle.
Cylindre et calendre des toiles damassées. (5*8)

v.S'adresser à M. Benjamin MEUNIER, directeur.

Vu par nous Maire de SjHsmoer, pflir légaligatioia d® la gigaatnre de M. Q&á&U
m t e l ^ d e - V i l l t de Smmw, le i»

Saumur, imprimerie de P. GODET

Geriißp«rl'imprimiHrs>


